
Ct»nsiiU-r;uU (juV-llrs ne sont données (im- ilans un

seul (lit)ct!se par aiim-e—ce qui prendrait douze ans pou,

atteindre toutes I<:s institutrices ili- la province ;

Consitlérant (pie le personnel laïcpie ensi.ij{nant s«;

renouvelle dans une très ftraiultî majorité, à tous les
;,
ou

4 ans ;

Considérant (pie ces coiif -nMices diocésainiîs, ne sont

suivies (|ue par un nombre tr(:s limil<' d'institutrices,

tandis (pie ci:lles données par les ins|>ecteiirs le sont par

la pres(pie totalité des titulaires des éc(jles ;

Considérant (pie l'inspecteur d'écoles, dans ses visites

annuelles, s'assure- si ses conseils ont él(' mis en pratique ;

Nous sommes unanimes à affirmer ([ue les conféren-

ces d'automne ont produit un j,'rand bien depuis leur

institution ;

Oue c'est le moyen le plus eftkace de donner des

connaissances pratiques aux institutrices;

<^ue ce serait faire faire un pas en arrière ;i l'instruc-

tion publique que de les abolir pour les remplacer par les

conférences diocésaines seules et une visite au commen-

cement de l'année scolaire ;

Nous soumettons respectueusement ces considéra-

tions au Comité Catholique du Conseil de l'Instruction

Publi(iue, en le priant de les mettre en regard à la motion

Stenson.
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